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Malgre leur apparente rigueur, Ies concepte juridiques de peregrins ou de provin
ciaux sont loin de renclre un compte exact de la situation des etrangers au cours 
de l'histoire de Rome. Car la notion d'etranger depasse de beaucoup la seule ques
tion juridique de l'appartenance a un Etat (une cite ou un peuple, dans le monde 
ancien). Dans une perspective sociologique, cette notion souleve un probleme de 
relations sociales, et l'etranger ne se definit que par opposition: est etranger celui 
qui est hors du groupe, qui s'en distingue, ou qui, parfois, se heurte a lui. La notion 
est donc toute relative: l'etranger se situe par rapport a un groupe (ethnique, 
linguistique, religieux, culturel aussi bien que « nationah). Elle est aussi essentiel
lement negative: l'etranger est celui qui n'appartient pas au groupe 1• 

C'est dans cette perspective large, sans s'en tenir aux seules considerations 
du statut juridique, que l'on voudrait evoquer ici la place que Rome accorda aux 
etrangers, mais aussi Ies bienfaits que l'etranger lui dut. 

* 
Par ses origines Iegendaires, Rome se rattache a l'etranger, ă. Enee, le Troyen, 

fuyant sa patrie ruinee. Par ses conquetes, elle absorba Ies peuples etrangers Ies 
plus divers. L'<t exterieur » occupe donc une place privilegiee dans l'histoire de 
Rome. Ainsi apparaît des le debut de notre etude la reciprocite du probleme que 
nous constaterons a toutes Ies epoques: la presence d'etrangers a Rome (plus tard 
dans le monde romain) et la conquete par Rome des peuples etrangers. 

Sans doute, par orgueil, Ies Romains ne paraissent pas tres soucieux de l'etran
ger. L'histoire de Tite-Live est avant tout « romaine •. L'etranger n'y figure que 
sous Ies traits d'un adversaire a vaincre. Et l'historien ne le grandit que pour 
rendre plus eclatante la victoire romaine. La litterature romaine n'offre guere 
de ces recits de voyage dans lesquels Ies Grece montraient leur curiosite 

1 J. Gilissen, Le stalul des etrangers a la lumiere de l'histoire comparative, Rec. J. Bodin, 
IX, Bruxelles, 1958, 10-16. 
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38 J. GAUDEMET 2 

d'esprit 1• Cesar s'interesse peu aux mreurs des Gaulois, des Bretons, des Germains, et 
le vocabulaire latin dont ii est tributaire compromet la qualite de son temoignage 2• 

Le Jugurtha de Salluste n'est pas curieux de l'Afrique. Tacite dans la Germanie 
s'inspire d'une pensee moralisatrice, du desir de faire honte a ses concitoyens, 
plutot que d'un souci d'analyser de pres des institutions qu'il habille souvent a 
la romaine 3• Chez Ies juristes, rares sont Ies notations de droit compare 4• Les 
lettres de Ciceron ou de Pline ne decrivent ni la Grece ni la Bithynie. 

Et pourtant l'histoire de Rome n'est qu'unc longue suite de rapports avec 
l'etranger. Tite-Live lui-meme se plaît a le souligner dans ses premiers livres. A bien 
des egards l'etude de l'etranger est fondamentale pour l'histoire de Rome. Poli
tiquement, l'histoire romaine est dans une large mesure celle des rclations avec 
l'etranger (guerres, conquetes, traites). En matiere economique, Ies apports etran
gers a Rome (approvisionnement, apport demographique et professionnel: me
decins, pedagogues, en particulier) et plus encore ceux de Rome aux pays conquis 
furent considerables. L'influence culturelle des pays etrangers, et surtout de la 
Grece, est encore plus evidente (philosophie, genres litteraires). Enfin, l'introduction 
des religions orientales (du culte de Mithra au christianisme) ne saurait etre negligee. 

On mesure l'ampleur du probleme. 11 ne peut etre question de l'epuiser 
ici. II est evident d'autre part que la place accordee aux etrangers ct l'attitude 
des Romains a leur egard ne furent pas Ies memes des origines au Vleme 
siecle de notre ere. On peut a cet egard distinguer: la Rome des origines, celle des 
conquetes (IVeme av. J.-C. - Ier s. ap. J.-C.), enfin celle de l'Empire du monde. 

Aussi retiendrons-nous trois etapes: 
L'etranger dans la legende et a l'epoque royale. 
Le dualisme a l'epoque des conquetes. 
L'assimilation dans l'Empire de Rome. 

I 

On sait Ies mysteres qui planent encore sur Ies origines de Rome et combien 
sont suspects Ies recits anciens a ce sujet. Cependant Ies scrupules hypercritiques 
d'un E. Pais 6 ont ete contredits bien souvent par Ies donnees Ies plus certaines 
de l'archeologie. Les fouilles confirment la legende et sa chronologie 8• Et derriere 
cette legende, se cachent des realites, que des etudes parfois subtiles ou hardiee 
tentent aujourd'hui de retablir 7• 

1 Sous la forme poWque de l'Odyssee, mythique des descriptions des pays fabuleux du 
'bon sauvage • et de l'â.ge d'or d'un Paradis perdu ou espere (Diodore de Sicile), ou plus rigou
reuse des Histoires d'Herodote pour ne retenir que Ies noms majeurs. 

2 Par ex. lorsqu'il parle de ciuitates pour Ies Helvetes (B.G. I, 2, 1), Ies Sequanes (I, 3, 4), 
Ies Eduens (I, 3, 5) etc. 

8 Mais on ne peut qu'etre frappe de la place que tiennent Ies etrangers dans Ies Histoires 
ou Ies Annales, ainsi que l'a prouve une recherche d'un de nos etudiants, M. Edelman (Memoire 
pour le diplome d'etudes superieures d'Histoire du Droit, 1964). 

4 Les quelques rt\ferences de Gaius a l't\tranger (I, 55, 189 etc.) sont celebres, parce 
que rares. 

6 Storia critica di Roma durante i primi cinque secoli, Roma, 1913-1920. En France 
Ies positions hypercritiques ont ete soutenues par Ed. Lambert. 

8 Ciaceri, Le origini di Roma, Milano, 1937; cf. Ies travaux d'E. Gjerstad, Early Rome, 
3 vol., Lund, 1953-1960; R. Bloch, Les originea de Rome, 3eme ed., Paris, 1962. 

7 Cf. en particulier Ies travaux de Jean Berard, de Dumezil, de J. Gage. 
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3 L'ETRANGER DANS LE MONDE ROMAIN 39 

Que se degage-t-il de ces indications? 
D'abord une singuliere insistance de Tite-Live a souligner l'importance des 

elements etrangers, aux originea de Rome, et leur part essentielle dans la fonda
tion de la viile et ses premiers developpements. 

Enee est un etranger, qui trouve asile en !talie et conclut un accord avec 
Latinus, le roi local (I, 1, 9). Ce premier synoecisme est sans doute une legende, 
mais qu'inspirent bien d'autres synoecismes romains. Et Tite-Live d'ajouter qu'apres 
la mort de Latinus, Enee fusionna Ies deux groupes, Troyens et aborigenes, pour 
lutter contre l'ennemi commun, Ies Rutules: nec sub eodem iure solum, sed etiam 
nomine omnes essent, Latinos utramque gentem appellauit (I, 2, 4). C'est dans la 
famille d'Enee et de son fils Ascagne 1, fondateur d'Albe, que naîtra Rhea Silvia, 
la mere de Romulus et de Remus (I, 3-4). Ainsi l'etranger et Ies dieux marquaient 
l'ascendance du premier roi de Rome. 

Si le fondateur ne pouvait etre qu'un etranger, ses successeurs ne sont pas 
plus Romains. Tite-Live se plaît a souligner leur origine etrangere: Titus Tatius 
est un Sabin: non ex peregrino solum sed etiam ex hoste regem factum 2• Numa est 
un Sabin de Cures, ignarus urbis 3 • Le noru de Servius Tullius est etrusque; son 
origine servile est contestee par Tite-Live qui prefere le tenir pour le fils posthume 
d'un chef de Corniculum. La veuve, enceinte, aurait ete emmenee comme captive 
a Rome (I, 39,5). Ancus est, par sa mere, petit-fils de Numa (I, 32, 1). Tarquin 
l'Ancien vient d'Etrurie et son pere etait originaire de Corinthe (I, 35). 

Sans doute ces rois sont Iegendaires. Mais l'apport etrusque a la Rome royale 
est essentiel. Les insignes du pouvoir sont d'origine etrusque 4, aussi bien que 
l'haruspicine, l'art de la construction, peut-etre la creation de l'urbs, ou le nom 
meme de Rome 0• 

Le premier peuplement de Rome vint des pays voisins. On peut croire Tite
Live quand il montre Romulus assurant le benefice de l'asile a une obscura atque 
humilis multitudo 6 venue ex finitimis populis 7• Sa legende de l'enlevement des 
Sabines 8 transpose dans un recit dramatique et sur le plan collectif, des faits, 
peut-etre isoles, mais tres vraisembables. Car l'Etrurie ne fut pas seule a fournir 
Rome a ses debuts. Le rite du fetial aurait ete emprunte par Ancus a une tribu 
des Eques •. Le mot meme de (I Quirites », dont }'origine reste (I obscure » lO etait 
rattacbe par Ies anciens a la ville sabine de Cures n. 

1 Les legendes sur Ascagne sont diverge11tes et Tite-Live (I, 2, 2-3) le reconnaît. II est 
fils d'Enee, mais ne de la fille de Latinus ou d'une premiere epouse troyenne. En tous cas Ies 
originea etrangeres sont certaines. 

2 I, 36, 3. 
8 I, 18, 1 et 36, 3. Plutarque (Numa 3, 7) en fait le gendre de Tatius. 
' Tel etait deja le sentiment des anciens (Tite-Live I, 8, 3) et Ies fouilles d'Etrurie leur 

ont donne raison. 
5 II viendrait d'une forme etrusque Ruma. (Ernout et Meillet, Dict. etymol., V0 Roma). 
8 I, 8, li. 
7 I, 8, 6. 
8 I, 9. 
e Tite-Live, I, 32, o. 

10 Ernout et Meillet, Dict. elymol., V0 Quirites. 
11 Servius, ad Aen. VII, 710; Tite-Live, I, 13, o; tlvide, Fastes, II, 476; cf. G. Radke, 

V0 Quirinalis collis RE XXIV, (1961); Labruna, Quiriles, Labeo VIII (1962), 342-347. 
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40 J. GAUDEMET 4 

On a longtemps soutenu que la premiere loi des relations avec l'etranger 
fut celle de l'animosite, voire de l'hostilite. Telle etait la pensee de Mommsen. 
Plus recemment H. Levy-Bruhl estimait que dans la Rome archaique tout etranger 
pouvait etre traite en esclave et tous Ies esclaves etaient des etrangers 1• 

L'argument majeur etait tire du mot hostis qui, disait-on, signifie a la fois 
hote et ennemi. L'etymologie condamne cette assimilation. Le sens premier d'hostis 
est « hOte ». Les mots indo-europeens de cette familie (!;evoc;, en grec; Gast, en 
allemand; guest, en anglais; gosti, en vieux slave) designent l'hOte, non l'ennemi 2• 

L'ennemi se disait perduellis. Varron et Festus confirment ce sens. Varron acrit: 
H ostis. . . tum ea uerba dicebant peregrinum qui suis legibus uteretur, nune dicunt 
eum quem tune dicebant perduellem (L. L. V, 3) 3 • C'est lorsqu'apparut le mot 
plus recent d'hospes, qui designe l'hOte, qu'hostis en vint a signifier l'ennemi 4• 

Sans doute y eut-il des rapports belliqueux avec Ies peuples voisins. Mais 
Rome connut aussi, et des ses origines, des relations amicales avec Ies etrangers. 

Politiquement Ies conflits armes aboutirent a des solutions diverses. Ici 
encore la legende est dans Ies noms, Ies dates ou Ies lieux. Mais ce que rapportent 
Ies historiens recele une part de verite. Apres la victoire, ii arrive a Rome d'ab
sorber le peuple vaincu, par fusion des deux peuples en une meme cite. Tels Ies 
Sabins apres l'episode d'Horace: Ciuitatem unam ex duabus faciunt, 6 ou encore 
l'absorption des Albains apres la ruine de leur viile par Tullus Hostilius. La 
population est transferee a Rome. Mais elle obtient le droit de cite. Ses chefs acce
dent au Senat. Ici encore: unam urbem unam rem publicam facere 6 • Et c'est d'Albe 
que seraient venus, ainsi que bien d'autres familles, Ies lullii ! 7• 

Ainsi apparaissent et la primaute romaine et la facilita avec laquelle l'etranger 
est assimile. Anticipation historique, peut-etre, mais precisement elle marque 
combien Ies Romains de l'âge classique avaient conscience de cette ouverture gene
reuse aux peuples vaincus. Loin d'en faire des esclaves on leur accorde la cite 8• 

Diff erence profonde avec la politique des cites grecques, jalouses de leur droit de cite. 
A cette attitude collective s'ajoutent Ies reactions privees. Sans doute des 

etrangers appartenant a des peuples voisins vaincus ont ete reduits en esclavage, 
mais l'hospitalite privee est aussi ancienne que l'esclavage. La Grece homerique 

1 Esquisse d'une tMorie sociologique de l'esclavage, Rev. gfoerale de Droit, 1931; cf. 
Problemes du tres ancien droit romain (1934), 15-34. 

9 Ernout et Meillet, op. cit., Vis, Hospes et Hostis. 
8 Cf. Festus, 414, 37 sq. Status dies <cum hoste> uocatur qui iudici causa est constitutus 

cum peregrino; eius enim generis ab antiquis, hostes appellabantur, qui erant pari iure cum populo 
Romano, atque hostire ponebatur pro aequare. 

' L'idee d'hostilite premiere est rejetee par Fr. de Martino, Storia delia coslituzione 
romana, II, 11 sq.; 37 sq.; Bona, Postliminium in pace, SDHI, 1955; Fr. de Visscher, Droit 
de capture et postliminium in pace, RIDA, 1956; cf. son rapport sur La condition des peregrins 
a Rome jusqu'a la constitution antonine, Rec. J. Bodin IX (1958), 195-208. 

6 Tite-Live, I, 13, 4, d'oll I'expression geminata urbs (I, 13, 4) . 
• e Tite-Live, I, 28, 7. 

7 Tite-Live, I, 30, 2. 
8 Romulus avait concede la cite aux habitants d'Antium «afin par cet accord de fortifier 

la viile• (Tite-Live, I, 11, 2). Sous Ancus, ceux de la viile latine de Politorium, qui a. He prise 
d'assaut, sont, selon la tradition, associes a Rome: Secutusque morem regum priorum qui rem 
Romanam auxerant hostibus in ciuitatem accipiendis, multitudinem omnem Romam traduxit 
(Tite-Live, I, 33, 1). Installes sur I'Aventin (§ 2), ils y sont bientot rejoints par de noui ciues, 
Ies anciens habitants de Tellenes et de Ficana, elles aussi conquises ( § 3). 
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5 L'ETRANGER DANS LE MONOE ROMAIN 41 

la pratiquait largement. A Rome, comme en Grece, elle etait sous la protection des 
Dieux. Les demi-tetes de belier avec la mention hospes, que connaissait encore la 
Republique romaine a BOD declin, evoquent sans doute le sacrifice qui garantissait 
l'engagement d'hospitalite 1• L'hOte etait protege et, par l'intermediaire de son 
repondant, il pouvait non seulement demeurer en paix, mais sans doute exercer 
une activite economique et juridique. 

Aux conventions d'hospitinm s'ajoutaient des mariages. Les patriciens qui 
repugnaient aux alliances plebeiennes, n'hesitent pas a s'unir par mariage avec 
d'autres familles nobles. Canuleius leur reproche cette attitude 2• En fait, il s'agit 
d'un trait commun a toutes Ies aristocraties pour qui Ies frontieres politiques 
comptent moins que l'inegalite sociale 3• 

Ainsi des ses origines Rome debordait ses etroites limites. A des titres divers 
elle accueillait l'etranger "', beneficiant de cet accroissement de population, donc 
de force militaire, en meme temps qu'elle s'enrichissait de ses apports techniques, 
de ses doctrines religieuses, de ses conceptions politiques. A l'accueil, s'ajoutaient 
des formes d'alliance 11 ou Rome bientot se reserve la premiere place, telle cette 
Ligue latine 8 qui servira la politique de conquete, mais que Ies exigences romaines 
finiront par ruiner. 

II 

Deux faits dominent Ies relations entre Rome et l'etranger du IVeme siecle 
avant notre ere a la fin du I•• siecle apres J.-C. 

1 ° - Les rapports naissent souvent de la conquete (du Latium, de l'Italie, 
des provinces). Sans doute Ies relations commerciales ne sont pas inconnues. Paci
fiques pendant un temps, elles tournent souvent au conflit arme, car Rome veut 
la premiere place. Ainsi en fut-il des relations avec Carthage. Reglees d'abord par 
des traites qui partageaient Ies zones d'influence economique 7, elles firent bientot 
apparaître une rivalite qui ne pouvait se resoudre que par Ies armes. 

2 ° - Ces relations s'inserent dans le cadre politique des cites, car le regime 
de la cite predomine en !talie, aussi bien en Etrurie que dans le Latium ou en 

1 P. Fr. Girard, Textes de Droit Romain, 68 ed., 1937, p. 834. 
1 Tite-Live, IV, 3, 4: conubium petimus, quod finitimis externisque dari solet. Tarquin 

le Superbe donne sa fille en mariage a Octavius Mamilius de Tusculum, longe princeps Latini 
nominis (Tite-Live, I, 49, 9). 

8 Fr. de Visscher, Conubium et ciuitas, AHDO RIDA I (1952) 401-422. 
' L'« histoire • de Lucumo, le futur Tarquin l' Ancien, traduit, elle aussi sous la fable, 

l'attrait de Rome et la facilite d'y trouver une place. Fils lui-meme d'un etranger de Corinthe, 
refugie A Tarquinies (Tite-Live, I, 34, 1-2) Lucumo est meprise des Etrusques parce que fils 
d'exile (ibid., § 5). • Homme entreprenant et puissamment riche • (ibid., § 1) ii trouve A Rome 
un accueil que l'Etrurie refusait aux etrangers, car • chez ce peuple neuf, ou toute noblesse se 
gagnait vite et par le seul merite, ii y avait place pour un homme brave et entreprenant • (ibid., 
§ 6; trad. G. Baillet). 

6 Echange de colons entre Crustumerie et Rome aprcs la guerre qui a oppose Ies deux 
villes (Tite-Live, I, 11, 4). 

8 Cf. la fai,ion dont Tite-Live la presente I, 49, 8; I, 52. Sur le foedus cassianum et la 
ligue latine (493), cf. Fr. de Martino, Storia, II, 1, 64-71. 

7 Les traites entre Rome et Carthage soulevent encore de difficiles questions de chrono
logie et d'interpreta.tion. Le plus ancien, que Polybe (III, 22) place en 509, serait peut-etre 
seulement de la fin du V'me siecle ou du debut du IV'me. Diodore en signale un autre pour 
348 (XVI, 69). 
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42 J. GAUDEMET 6 

Grande Grece. Et Rome a tendance a envisager Ies autres peuples comme organises 
en cites 1 ou a Ies soumettre apres la conquete au regime de la cite. Or la cite 
constitue un cadre politique beaucoup plus restreint que l'appartenance ethnique 2. 

Aussi la notion d'etranger peut-elle se referer a un critere culturel et ethnique: 
le Grec, l'Espagnol, le Maure, sont des etrangers; mais aussi a un critere politico
juridique: la difference de cite. Est etranger l'homme d'une autre cite. Et, par 
suite de la preponderance du cadre de la cite, cette seconde acception fut la plus 
importante. Naturellement des affinites culturelles, regionales, linguistiques ont 
pu se traduire par des statuts de faveur. Ainsi s'expliquent la difference de statut 
juridique entre les Latina, Ies Italiens ou Ies provinciaux et l'opposition plus profonde 
encore, avec la situation juridique des peuples qui sont au dela des frontieres de 
l'Empire: Parthes, Nubiens, Maures, etc ... 

Et c'est alors qu'apparaît l'ambiguite de la notion d'etranger dans la Rome 
republicaine: ii y a des (< etrangers de l'interieur », les provinciaux, peuples conquis, 
qui gardent leurs lois 3, leur langage, leur religion, parfois meme une certaine 
autonomie administrative 4 • Mais il existe aussi des (C etrangers de l'exterieu~ », 
avec qui Ies relations economiques sont plus rares 6 et qui fournissent surtout a 
Rome d'importants contigents d'esclaves. 

Les uns comme Ies autres peuvent cependant acceder a la cite et par la se 
marque encore cette ouverture de Rome au monde exterieur. Acces plus facile 
pour le Latin que pour le provincial 6 , ce qui souligne l'effet des affinites ethni
ques. Acces indirect par I'affranchissement pour l'etranger esclave. Et precisement 
Rome fut contrainte de limiter la liberte d'affranchissement pour eviter que trop 
d'etrangers, culturellement tres differents des Romains, ne viennent bouleverser 
l'equilibre ethnique de la cite 1. 

Cette tendance unificatrice apparaît egalement dans l'elaboration d'un droit 
commun accessible aux etrangers comme aux Romains, le ius gentium. CEuvre 
du preteur, de la pratique des jurisconsultes, il est fait avant tout pour la vie des 
affaires. Ainsi se trouve sauvegardee !'autonomie des traditions propres a chaque 
peuple, en particulier pour le droit familial et le regime successoral, tandis qu'un 
droit commun facilite Ies relations commerciales et prepare peu a peu l'unification 
des statuts. 

Des l'epoque republicaine l'assimilation culturelle, politique, juridique, s'af
firme en !talie 8 • Peut-etre Ies cites de Grande Grece lui opposerent-elles une 

1 Telle est l'attitude de Cesar vis-a-vis des Gaulois (supra, p. 38 n. 2). 
2 Pluralite des cites latines, etrusques, grecques, etc. 
3 Cic., ln Verr., II, 2, 32. 
' Le statut des latins ou des provinciaux est trop connu pour qu'il faille le rappeler ici. 

Il faudrait d'ailleurs tenir compte de multiples nuances qui aggravent (deditio) ou ameliorent 
( amicitia, hospitium publicum ou priuatum, socii) la condition juridique des peregrins. 

6 Ce sont des« Barbares •. Cf. Tacite, Hist., III, 47, 1 et 6; III, 48, 3; Ann., II, 21, 1; 
XII, 48, 2 etc. 

s Par ex. pendant longtemps, par le seul transfert du domicile ă. Rome (cf. Tite-Live, 
XLI, 8). Le ius Latii tend peu a peu a perdre son assise territoriale pour devenir une citoyennete 
inferieure. C'est ainsi que la lex Porcia de prouocutione ne s'applique pas au ciuis ex Latio 
(Salluste, lug., LXIX) cf. Sherwin-White, Roman Citizenship, 93; Norr, Origo, Tijdschrift 
voor Rechtsgeschiedenis, XXXI (1963), 661. 

7 Lois Fufia Caninia (I av. J.C.) et Aelia Sentia (4 ap. J.C.). 
8 F. de Visscher, La condition des peregrins a Rome, Rec. J. Bodin, IX, 200. 
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7 L'ETRANGER DANS LE MONOE ROMAIN 43 

certaine resistance: Naples garde encore au n•m• siecle apres J.-C. des magistrats 
aux noros grecs. Mais Ies tablettes d'Herculanum montrent que le droit prive est 
celui de Rome. 

Au n•m• siecle av. J .-C. apparaît un concept d'ltalia, qui n'est pas seule
ment geographique, mais aussi politique et . culturel 1• Le territoire de l'ltalie 
constitue une unite speciale, par exemple le Pontifex Maximus ne peut quitter 
la terre d'ltalie 2• Les cultes italiqucs sculs (a l'exception de celui de la Magna 
Mater) sont accueillis a l'interieur du Pomoerium. C'est aussi"l'epoque ou la Grece 
commence la conquete de Rome. Le philhellenisme penetre la haute societe. 
Metellus, Ies Scipions 3, Ies Gracqucs, parcourent la Grece ou accueillent Ies 
Grecs a Rome. 

Ce n'est point le lieu d'evoquer ici le statut provincial. Des travaux recents 
permettent de mieux apprecier quelle fut l'attitude de Rome vis-a-vis des pays 
conquis 4• Celle-ci n'est pas simple. Elle a varie naturellement selon la person
nalite des gouverneurs de provinre. Plus largement il faudrait distinguer entre 
l'exploitation par la nobilitas republicaine et l'assimilation progressive dans l'orclrn 
imperial 6• C'est toute l'opposition de Verres a Pline le Jeune. Mais comme l'a 
montre un article recent 6 , a partir de l'Empire le bilan est favorable aux 
provinccs. 

Ce qui nous interesse surtout ici c'est la participation progressive des provin
ciaux a l'administration de l'Empire. Loin de rester des exploites, ils sont associes · 
aux tâches administrativeş. En Egypte, Ies postes inferieurs sont laisses aux Egyp
tiens. Dans Ies villes d'Orient, !'aristocratic locale assure l'administration sous le 
controle du gouverneur romain 7• Mais Ies organes proprement romains eux-memes 
s'ouvrent aux provinciaux. A la fin du Ileme siecle, pres de la moitie du Senat 
est compose d'ltaliens. On y trouve beaucoup d'orientaux, quelques Africains 8 • 

Les gouverneurs de province sont eux aussi ltaliens, Espagnols, Africains, orien
taux. En litterature, Seneque, Lucain, Quintilien, Martial; chez Ies juristes, Afri
cain, Ulpien, sans doute Gaius, ne sont pas des Romains, ni meme des ltaliens. Le 
pouvoir imperial lui-meme passe des Romains aux ltaliens, aux Espagnols, aux 
Africains, aux Illyriens 9 • 

1 P. Catalano, Appunti sopra ii piu antico concetto giuridico di Italia, Atti Ace. Torino, 
9G (1961 -1962). 

2 Tite-Live, XXVIII, 38, 22. 
3 P. Grimai, Le cercle des Scipions, Paris, 1953. 
' Voir par exemple L. Homo, L'Italie primitive et Ies debuts de l'imperialisme romain, 

1927, nouvelle edition 1954 ;-R. Syme, Colonial Elites, 1958; J. Hatt, Hist. de la Gaule romaine, 
Paris, 1959; G. Picard, La civilisation de l' Afrique romaine, Paris, 1959; I. A. Richmond, 
Romans a. natives in North Britain, Edimbourg, 1958: Fr. Altheim, Das Ende des rom. Kolonial
reiches, 1960; H. Volkmann, Die rom. Provinzialverwaltung der Kaiserzeit, Gymnasium, LXVIII 
(1961), 395-409 etc. 

6 Sur la • romanisation • progressive, cf. A la suite de Vittinghoff et Kornemann, F. de 
Visscher, Rec. J. Bodin IX, 201. 

• H. Volkmann, cite supra. 
7 Plusieurs lettres de Pline ă. Ttajan l'attestent. 
8 De Laet, La composition du Senat romain pendant la premiere periode du Principat, 

Gand, 1941; M. Hammond, Composition of the Senate A.D. 68-235, JRS XLVII (1957), 74 sq.; 
G. Barbieri, L'albo senatorio da Settimio Severo a Carino, Roma, 1953. 

8 Meme pht\nomene pour l'armee. Dejă. sous Ies Flaviens on compte 1 Italien pour 4 ă. 
5 provinciaux (Forni, Il reclutamento delie legioni da Augusto a Diocleziano, Pavie, 1953, 65) .. 
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44 J. GAUDEMET 8 

Dans Ies provinces des hommes influents se flattent de disposer du crMit 
des gouverneurs 1 , d'autres intriguent a Rome contre eux. Et Tacite rapporte 
Ies propos severes des senateurs contre l'arrogance de ces externi 2• 

Ainsi par des voies multiples et Ies mouvements reciproques que postule la 
notion meme d'etranger, la fusion se prepare. 

Si Ies provinciaux sont associes a la vie de l'Empire, Rome respecte dans Ies 
provinces Ies traditions locales. Les cultes particuliers sont le plus souvent reconnus. 
Un prefet d'Egypte participe au culte egyptien du Nil 3• Le culte druidique, tolere 
par Auguste, est prohibe par Claude qui le tient pour « barbare ». Mais ce meme 
empereur introduit a Rome Ies mysteres d'Eleusis 4• Les « superstitions » orien
tales penetrent a Rome avec Ies etrangers. Juvenal s'en offusque 6 surtout lors
qu'un legat imperial se mele aux pretres galles 8• L'enceinte du Pomoerium, en 
principe interdite aux cultes etrangers, est mal defendue. Des 217 la Venus du Mont 
Eryx avait son temple au Capitole 7• Celui d'Isis cherche a s'y etablir. Les consuls 
doivent l'en expulser en 58, 54, 50, 48, puis Auguste a nouveau en 28 8 • 

La tolerance religieuse s'accompagne du respect des usages 9 • L'Egypte 
continue a compter en artaba et en aroures. La Gaule a mesurer Ies distances en 
leuga 10. La primaute culturelle de la Grece est reconnue par Pline qui invite le 
gouverneur a en respecter la religion, Ies traditions et Ies franchises 11 • Mais le 
respect des provinces n'est pas indifference, Rome apporte la prosperite, cree des 
villes et des routes, aide aux adductions d'eau. Certes on a pu denoncer le caractere 
un peu factice d'une civilisation essentiellement urbaine et dont la bourgeoisie 
provinciale fut la principale beneficiaire 12• Equilibre economique precaire qui n'a 
dure que par miracle jusqu'au debut du uicm• siecle. n n'en reste pas moins 
que Rome a su transformer Ies « pays neufs » qu'elle occupait, sans pour autant 
miner la culture des vieilles civilisations passees sous eon autorite. 

Mais, vis-a-vis des Barbares ou des Parthes d'au dela des frontieres, la politique 
romaine se montra moins habile. L'instauration du limes symbolise l'adoption d'une 
attitude hostile et purement defensive. Rares furent Ies echanges commerciaux 
et Ies relations politiques. Cette ignorance voulue d'un monde lointain et difficile 
eut peut-etre sa part de responsabilite dans l'aggravation d'une pression a laquelle 
l'Empire du IIJbme au yeme siecle ne pourra plus s'opposer. 

1 Tel le Cn\tois Claudius Timarchus, dont parle Tacite (Ann. XV, 20; ann. 62). 
2 Ann., XV, 21. 
8 Pline, H. N., V, 57. 
' Suetone, Claudius, XXV, 13. 
6 VI, 511, sq.; 542. sq.; VI, 553 sq. 
8 VIII, 176. 
7 Tite-Live XXII. 
8 Daremberg et Saglio, Dict. des Antiquites grecques et romaines, v0 Isis. 
8 A l'inverse, beaucoup de provinciaux adoptent Ies mamrs romaines. En Espagne, 

Ies gens du GuadalquiVir vivent comme Ies Romains, parlent latin et oublient leur langage. 
Les lberes se qualifient de stolati ou togati (Strabon, III, 161). Tacite amere, souligne comment 
Ies Bretons se laissent gagner par la civilisation romaine (Agricola, XXII, 1). 

10 Encore utilisee pour Ies milliaires du llleme siecle. 
11 Ep., VIII, 24 §§ 2 et 4. 
12 A. Aymard, Rome et son Empire, 349-351. 
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9 L'ETRANGER DANS LE MONDE ROMAIN 45 

III 

1. La penetration croissante des etrangers a Rome, la romanisation des 
provinces commencee des la Republique, s'accentuent sous l'Empire. 

Juvenal, Pline le Jeune 1, Tacite 2, denoncent l'invasion de Rome par Ies 
etrangers. 11 s'agit surtout d'orientaux souvent mal vus par Ies Romains de vieille 
souche. Juvenal s'indigne de l'arrogante ascension d'un « plebeien du Nil» 3 , d'un 
esclave de Canope, bouffon de Domitien 4, d'un affranchi des bords de l'Eu
phrate qui, par un fructueux commerce, parvint au cens equestre 6• 

La langue, Ies mreurs, Ies divertissements, la religion, trahissent cette pene
tration etrangere. Elle est largement le fait d'esclaves grecs, orientaux, africains, 
germains, qui gagnent la confiance de leur maître, accedent a des fonctions impor
tantes, se font affranchir et deviennent citoyens 6• 

L'importance de la colonie juive de Rome meriterait une etude qui debor
derait le cadre de cette note 7• Les Juifs, pour la plupart de condition modeste 
(ainsi que le prouvent leurs epitaphes), sont groupes dans certains quartiers, surtout 
dans celui du Transtevere, ou le port attire Ies commeri;iants 8• Treize commu
nautes juives sont connues pour Rome. D'autres existaient a Ostie et a Porto. 
Elles ont une organisation religieuse et administrative, une ecole de la Loi au Ileme 
siecle. Les Empereurs furent le plus souvent favorables aux Juifs de Rome, comme 
l'avait deja ete Cesar 9• Herode Agrippa fut eleve a Rome dans l'entourage impe
rial 10• 11 fut l'ami de Claude et sa fille Berenice fut aimee de Titus. La guerre de 
Judee ne touche pas cette situation favorable. Ce fut une mesure de police locale 
non une persecution antijuive. Flavius Josephe, qui avait participe a l'insurrection, 
put neanmoins s'etablir a Rome et y ecrire son reuvre en beneficiant de l'appui 
de la maison imperiale. 

2. A ce brassage de population, dont Rome offre le meilleur exemple, repond 
l'unification du statut juridique. 

1 Paneg., XXXI (contre Ies Egyptiens). 
2 Hist., V, 5 et 8 ( critique haineuse des Juifs); Ann., XV, 44; cf. son opposition aux 

concessions trop faciles de la cite (Ann., III, 40, 2; Hist., I, 78, 2). 
8 I, 26. 
' I, 26; cf. IV, 1-33. 
6 I, 102-106; cf. t\galement ses griefs contre Ies Grecs qui s'affichent (III, 81-83) et 

sa dt\nonciation de l'immoralitt\ qu'aggravent Ies t\trangers (II, 164-165). 
8 Des t\trangers se font passer pour citoyens. Claude dut intervenir pour sauvegarder 

Ies droits des Romains (Sut\tone, Claudius, XXV, 7). 
7 Juda Macchabt\e avait conclu une alliance avec Rome vers 160 (I. Macc. 8, 1 sq.). 

Vers 140 Simon Macchabt\e vint la renouveler. La communautt\ juive de Rome t\tait ă. cette 
t\poque dt\jă. importante. Elle est englobt\e dans l'expulsion & laquelle procede en 139 le prt\teur 
Hispalus, pour sauvegarder la religion rornaine (Val. Max., De superstitionibus, I, 3, 3). Le 
triomphe de Pompee en 61 introduit de nouveaux elt\ments juifs & Rome et des 59 Ciceron 
(Pro Flacco 28, 66-67), a propos des envois d'or ă. Jerusalem, se montre severe & 
leur endroit. 

8 Sur leur activite commerciale, Juster, Les Juifs dans l'Empire Romain, I, 179-209; 
Frey, Corpus Inscript. Judaicarum, 109-210. 

8 Les Juifs nombreux parmi Ies populares avaient soutenu Cesar qui, en recompense, 
leur accorda liberte du culte et d'association dans tout l'Empire. Aussi Ies Juifs marquerent-ils 
tout specialement leur peine lors de l'assassinat du dictateur (Sut\tone, Julius, LXXXIV, 8). 

10 Josephe, Ant. lud., XVIII, 6; cf. Sut\tone, Aug., XLVIII. 
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Unification administrative, par la ruine progressive des autonomies locales, 
l'uniformisation du regime municipal, le contrOle de plus en plus strict exerce 
par le gouverneur. 

Uniformisation du droit, par Ies progres du ius gentium et la penetration du 
droit romain dans les provinces. 

Unification des statuts individuels, par l'edit de Caracalla et la generalisation 
du droit de cite qui relegue la notion de peregrin au dela des frontieres et supprime 
presque completement la categorie des cc etrangers de l'interieur ». 

Enfin les echanges incessants de personnes, de marchandises, d'idees, favo
risent une sorte d'uniformisation culturelle, surtout en Occident, qui se traduit par 
la « romanisation • des provinces. 

3. Si la ciuitas ne corupte plus guere, le monde romain s'oppose aux pays 
situes au dela des frontieres. C'est la que sont les etrangers, en attendant que, 
peu a peu, a partir du IIIeme siecle, ils s'infiltrent a nouveau dans l'Empire, 
peuplant l'armee, gagnant au IVeme siecle les conseils du Prince. Du meme coup 
la notion d'etranger se modifie, parce que disparaît la specificite de certaines cellules 
par ra.pport auxquelles on pouvait situer l'etranger. La ruine des cites, leur fusion 
dans l'Empire eut pour consequence necessaire la disparition de l'etranger a la 
cite au profit du seul etranger a l'Empire. 

L'Empire, pour ses habitants, constitue une patrie. Le mot de patria n'est 
pas inconnu a l'epoque republicaine. II devient plus frequent sous l'Empire 1• 

Sans doute designe-t-il parfois la cite d'origine, la« petite patrie», mais plus souvent 
ii s'applique a un cadre plus vaste, groupant Ies habitants de cites multiples. 
Pline deja faisait de l'Italie la patrie de tous Ies peuples (H.N., III, 33, H9): Italia . .. 
una cunctarum gentium in toto orbe patria fieret. 

Pour Ies Stoiciens, dont l'ideologie se repand largement, la patrie, c'est le 
monde 2• Cet universalisme est ramene par beaucoup aux limites de l'Empire. Le 
prestige de Rome, sa maîtrise politique et administrative, la generalisation de la 
cite et du droit romain, l'attachement des provinciaux, font de Rome la patria 
communis, dont parlent Modcstin 3 et Callistrate ', mais dont parlait deja Ciceron 
au De legibus; ii y distinguait d'ailleurs deux patries: unam naturae alteram ciuitatis 
(ou encore patria loci et patria iuris) 6• 

Mais Ciceron ecrivait encore dans le monde des cites et sa patria naturae 
(loci) restait la cite d'origine, tandis que la cite romaine etait la patria ciuitatis 
(iuris). C'etait, sous d'autres termes, revenir au probleme de la citoyennete. L_ii 
patria communis de l'Empire n'est pas seulement, ni principalement, une notion 
juridique. C'est avant tout le lien affectif qui unit l'Africain, le Gaulois, ou l'Espagnol, 
a Rome. C'est ce lien qu'evoqueront magnifiquement Ies pro\rinciaux du Bas
Empire, confiants, contre toute evidence, dans l'etcrnite de Rome. Augustin 6, 

Rutilius Namatianus aussi bien que Prudence, l'Espagnol, ont pour Rome un 
attachement profond. C'est, dit Prudence, un don divin que cette unification des 
peuples dans la paix et sous l'autorite de Rome. 

1 Noor, Origo, Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, XXXI (1963) 580 sq. 
2 Cf. Ciceron, De leg., I, 61; Seneque, De tranq. animi, IV, 3; Marc-Aurele, VI, 44, G. 
a D. 27, 1, 6, 11. 
' D. 48, 22, 18. 
6 II, 2, 5. Sur cette notion cf. Noor, op. cit., 553-655 et 583-585. 
6 Ciu. Dei, V, 17, par exemple. 
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11 L'ETRANGER DANS LE MONDE ROMAIN 

I nclj,_rw,re caput docuit sub legibus eisdem 
Romanosque omnes fieri 
(Contra Symmachum, II, 602-603), 

Echo du provincial aux vers orgueilleux de Virgile: 
Tu regere populos, Romane, memento 1• 

47 

Et l'extraordinaire merite de Rome n'est-il pas dans cette adbesion des 
peuples, conquis par la force, mais rallies par Ies bienfaits de la civilisation et 
l'enrichissement d'une demi-prosperite? Peut-etre est-ce la l'une des grandes 
lel,lons de Rome qui, sans imposer brutalement ses mreurs &t ses lois, sans ruiner 
Ies particularismes locaux, sut incorporer Ies etrangers a son Empire, leur garantit 
la paix, ameliora leur sort et finalement leur offrit avec la concession de la cite 
le benefice de son droit. 

1 Aen., VI, Bol; cf. la prediction de Romulus: Nuntia ... Romanis, coelestes ita uelle 
ul mea Roma capul orbis terrarum sit (Tite-Live, I, 16, 7); Cesar (B.C„ III, 67, 4) assignait 
deja & Rome la mission de garantir quietem Italiae, pacem prouinciarum, salulem imperii. 
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